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MINEURS ET 
MÉTALLURGISTES

Edito
Une page 
est tournée
Dans le feu de notre histoire, de 
l'actualité, à la vitesse effrénée 
à laquelle se succède les 
événem ents au niveau de la 
planète, nous sommes 
quelquefois surpris de 
l'évolution d'événem ent dont 
nous sommes directem ent 
acteur.
Le dossier de la sidérurgie 
française est de ce point de vue 
typique.
En effet, pour notre sidérurgie, 
une page est tournée, e t quelle 
page!
Un p e tit rappel: après des 
années de difficultés majeures, 
au bord du gouffre, avec des 
pertes considérables tous les 
ans e t ceci pendant 1$ ans, la 
sidérurgie (Usinor-Sacilor) 
retrouve le chemin du bénéfice 
depuis 2 ans (7,9milliards en
1989).
A ujourd’hu i U +  S  est le 
prem ier groupe sidérurgique 
européen, le 2e m ondial avec 
une production de 22,3 millions 
de tonnes d'acier e t un e ffectif à 
début 90 de 62000salariés. 
(Pour mémoire nous étions 
150000 en 1977).
Jamais cecin 'aurait pu avoir 
lieu sans la volonté des 
« hom m es» de la sidérurgie et 
sans l ’action des m ilitants de la 
CFDT depuis des années.
De ce point de vue, il est 
nécessaire de tem ps en tem ps 
de rendre hommage aux 
dizaines, aux centaines de 
m ilitants (tes) e t de travailleurs 
qui n'ont pas baissé les bras, qui 
ont lu tté  pour leur avenir, pour 
notre AVEN IR .
A  peine cette page est-elle 
tournée, la vie est ainsi faite, 
qu 'il faut se remobiliser sur
d'autres bases car nous sommes 

»

SYNDICALISME D’ADHÉRENTS :
une volonté commune

A fin février 1990, les 
relevés de cotisations 
pour l’année 1989 lais­
sent apparaître une pro­
gression de plus de 4 % 
de nos adhérents par 
rapport à 1988. Si il 
semble improbable que 
ce chiffre se maintienne 
à la fin du millésime 89, 
il est indéniable qu’ac- 
tuellement la courbe de 
désyndicalisation est en 
train de s’inverser. La 
syndicalisation, le re­

développement de la 
CFDT, redeviennent 
des priorités pour les 
équipes syndicales. Le 
plan de travail intègre à 
nouveau la syndicalisa­
tion. Le regain de l’ac­
tion revendicative, la 
généralisation du prélè­
vement automatique, la 
volonté de faire des 
adhérents : 3 raisons 
qui contribuent au re­
dressement de notre 
syndicalisme.

Fidéliser nos adhérents
En 1989, c’est plus de 
52 % des adhérents de la 
FGMM qui sont au PAC. 
C’est donc plus de 52 % 
des adhérents qui assu­
rent une rentrée régu­

lière des cotisations et 
qui reçoivent en contre­
partie les 5 numéros spé­
ciaux du CFDT Magazi­
ne dont le spécial impôts 
toujours fort apprécié.

Reparler de la syndicalisation 
n’est plus tabou

Le syndicalisme français 
a une histoire particuliè­
re. L’adhésion a toujours 
été un acte volontaire, 
individuel, idéologique. 
Mais aujourd’hui, plus 
que jamais, à la FGMM, 
être plus nombreux 
pour être plus forts 
est un axe de travail 
prioritaire. Les Unions 
Mines Métaux, les Syndi­
cats, les Sections Syndica­
les reprennent le chemin 
de la syndicalisation: 
journées d’études, réu­
nions de trésoriers, éla­
boration de cartes ou­
vrières, campagne de 
sensibilisation tracts 
et affiches) « trans­
former » les votants 
CFDT en adhérents 
CFDT, autant d’initiati­
ves prises ici et là et

pour lesquelles le sou­
tien de la FGMM est to­
tal. Après pratiquement 
une décennie de perte 
d’adhérents, même si 
aujourd’hui nous som­
mes encore convales­
cents, nous ne pouvons 
que nous réjouir et pren­
dre acte de ces initiati­
ves pour consolider et 
développer la FGMM. 
Nous ne pouvons chan­
ger du jour au lende­
main les mentalités 
pour avoir un véritable 
syndicalisme de masse, 
mais un travail quoti­
dien au plus près des 
réalités, en lien avec les 
aspirations des salariés 
ne pourra qu’augmen­
ter notre rapport de 
force pour agir et négo­
cier.

OFFREZ A VOS AMIS 
UN TICKET POUR LE FUTUR

En 1990, Schlumberger recrutera en France plus de 
200 ingénieurs et cadres. Les principaux moyens uti­
lisés sont tes annonces, le minitel... Rien d ’anor­
mal... Cependant le dernier moyen cité est la coop­
tation. La définition de cette nouvelle forme d ’em­
bauche, explicitée dans la brochure de la Direction, 
est la présentation par un membre du personnel 
d'un candidat qu'il parraine et dont il se porte ga­
rant. Elle favorise la motivation des candidats, faci­
lite l ’accueil et l ’intégration du nouvel embauché et 
optimise le processus de recrutement. A côté de tels 
arguments avancés, il y  aussi une règle de jeu avec 
10 articles.
Article 8 : une cooptation est considérée comme 
réussie après titularisation en fin de période d'essai. 
Article 9 : le parrain reçoit pour une cooptation réus­
sie une platine laser ou un voyage, et pour 3 coopta­
tions réussies : un caméscope ou son équivalent en 
voyage.
Article 10: la valeur des cadeaux considérés 
comme avantages en nature figurera sur le bulletin 
de paie, sera soumise à cotisations sociales et impo­
sables. Une véritable loterie qui donne aux gagnants 
une augmentation de salaire déguisée... L’inter 
CFDT Schlumberger est indignée et elle aimerait voir 
la direction faire preuve d ’autant d ’imagination et de 
motivation en matière sociale qu'elle en met pour as­
surer son prestige dans les campagnes qu 'elle mène 
et plus particulièrement dans celle concernant le re­
crutement en créant cette loterie. Ils jouent... les sa­
lariés perdent...

V____________________________ l



Edito
>
payés pour le savoir rien n 'est 
acquis définitivement.
Car ii ne faut pas nier que nous 
avons été sous perfusion pendant 
plus de 20 ans, à double titre, par 
les aides de l'E tat, sur les 
in vestissements industriels, sur les 
aides concernant les différents 
plans sociaux (C.G.P.S.) e t ceci par 
dizaines de milliards de francs et 
grâce donc à la solidarité nationale. 
Grâce surtout à la détermination 
des syndicats de la FGMMJCFDT 
des travailleurs et à leurs luttes sur 
différents plans.
Pour la CFDT nous avons 
notamment, à l'époque, obligé 
patronat et gou vemement à 
aborder ce dossier, sous l ’angle de 
la politique industrielle.
C ’était un préalable aux discussions 
sur les aspects sociaux. Le 
deuxième axe de notre action 
CFDT était au niveau 
communautaire perm ettant des 
aides spécifiques, tant au niveau de 
la détermination de quotas que des 
aides liées aux différents plans 
sociaux.
Ceci n 'a été possible que grâce à la 
place de notre syndicalisme CFDT 
et à la dimension de notre action et 
à sa reconnaissance au niveau 
européen et international. 
Souvenez-vous pendant certaines 
périodes de ceux qui défendaient 
que des thèses «restrictives», 
hexagonales et aucunement à la 
dimension des problèmes posés. 
C’est peut-être ceux-là même, 
qui demain seront pleins de 
certitudes, quant aux recettes 
à appliquer e t aux jugem ents 
outranciers vis-à-vis des militants 
CFDT. Le comble c’est que ce 
jugem ent et attitudes outrancières 
vis-à- vis de nos militants risquent 
de se renouveler pour exiger 
le maintien de dispositions 
qui nous avait valu d'être roulé 
dans la boue.
B ref l'essentiel est d ’avoir préservé 
l'avenir...
Mais il faut que les adhérents 
CFDT fassent adhérer à notre 
action le plus grand nombre de 
travailleurs caria meilleure 
garantie pour aller de l'avant, pour 
une réelle démocratie, c'est de 
conforter notre action par 
l'adhésion.
C 'est cela une stratégie gagnante. 
Nous nous devons d ’être offensifs 
e t solidaires.
Si aujourd'hui, nous sommes bien 
vivants, si nous en sommes là, 
c’est un peu grâce à nous tous.
C’est grâce à une D ÉM ARCH E  
RESPONSABLE ’  AUTONOM E, 
à une CAPACITE collective 
d'analyse e t de propositions, si 
aujourd'hui nous pouvons nous 
tourner résolument versI’AVENLR.

Allier 
action et 

négociation

Accord sa laria l 
chez PEUGEOT

Le sens de 
notre signature
Suite aux deux réunions de 
négociation qui se sont te­
nues les 22 février et 6 mars 
à Automobiles Peugeot, 
nous avons pris acte des 
points suivants que nous 
considérons comme des 
avancées :
1) Pour la première fois 
depuis 1968, une négocia­
tion salariale donne lieu à 
un texte soumis à la signa­
ture des Organisations syn­
dicales, ce qui répond à une 
demande constante de la 
CFDT.
2) Les mesures salariales, 
0,5 % au 1er février et 1 % 
au 1er avril, pour le 1er se­
mestre, avec une nouvelle 
négociation en juillet, 
constituent une modifica­
tion de la politique suivie 
jusqu’alors, dans la mesure 
où elles comprennent une 
revalorisation des taux de 
base, ce qui va dans le bon 
sens. Elles sont de 100 F

our les niveaux CAP et
00 F pour les BTS/DUT et 

bacs professionnels avec 
ajustements pour les autres 
salariés suite à ces évolu­
tions.
3) La direction, dans ses 
propositions, semble avoir 
pris en compte pour partie 
le mécontentement des sa­
lariés, mécontentement qui 
s’est exprimé notamment 
lors du conflit de septem ­
bre et octobre. En consé­
quence, nous avons décidé 
de signer l’accord salarial. 
Néanmoins, notre signatu­
re n’a été effective qu’après 
avoir obtenu de la Direc­
tion d’Automobiles Peu­
geot des garanties sur les 
points suivants :
-  La revalorisation des 
taux d’embauche entraîne­

ra systématiquement la re­
valorisation des taux de 
base qui seraient infé­
rieurs.
-  Les 0,45 % d’augmenta­
tions individuelles (compri­
ses dans un crédit de 1,9 % 
pour l’année) générées par 
les augmentations de taux 
constituent des mesures 
d’augmentation générale, 
dont les modalités d’attri­
bution seront connues.
-  Le bilan précis des mesu­
res salariales ci-dessus sera 
fait au cours des négocia­
tions prévues en juillet.
Pour la FGM M , cet accord 
salarial est le résultat du 
conflit et donc de l’action 
de notre Organisation qui y 
avait pris une part essen­
tielle. Il doit également 
constituer un tournant dans 
la politique sociale d’Auto­
mobiles Peugeot. C’est en 
ce sens que notre signature 
est un pari pour l’avenir.

RENAULT-FLINS

1300 emplois 
et 37 heures 
par semaine
La section syndicale de Re- 
nault-Flins, en lien avec 
l’inter Renault et la Fédéra­
tion , a signé le 6 mars un ac­
cord d’aménagement et de 
réduction du temps de tra­
vail perm ettant la création 
d’une équipe supplémen­
taire et ainsi la création de 
1100 à 1300 emplois.

Les enjeux de cet accord
Renault qui a fait le choix 
de construire sa petite voi­
ture en France a proposé 
d’accroître les capacités de 

roduction de l’Usine de 
lins qui compte 10000 sa­

lariés et produit actuelle­
ment 1500 véhicules par 
jour. La section CFDT, 
consciente des possibilités 
qu’a la Direction de réali­

ser une opération similaire 
en Belgique, en Espagne 
ou au Portugal, a pesé de 
tout son poids dans la négo­
ciation afin que Flins ait un 
avenir. Avec en toile de 
fond la fermeture de Billan­
court, la situation posait 
clairement les enjeux dans 
l’industrie automobile : ac­
cepter d ’augmenter la du­
rée d’utilisation des équi­
pements afin de restercom- 
pétitif, ou prendre le risque 
de voir partir les nouveaux 
modèles hors de France. 
Ainsi, au lieu de voir ses ef­
fectifs continuer de chuter, 
Flins embauchera entre 
1 100 et 1300 personnes.

37 heures le jour,
32 heures la nuit
Le temps de présence à 
l’usine des salariés des équi- 

es de jour passera de 40 
eures 40 à 37 heures avec 

un temps de travail réel de 
34 heures 50 sans perte de 
salaire. Une équipe supplé­
mentaire de nuit est créée 
avec un temps de présence 
à l’usine de 32 heures pour 
31 heures 30 de travail réel 
avec des majorations de sa­
laire de 20 % , ce qui assure­
ra aux salariés l’équivalent 
d’un salaire de jour. On 
passe donc d’une situation 
de 2 X  8 à 20 heures 30 par 
jour de durée d ’utilisation 
des équipements.

De la plate-forme fédérale 
à l'« Accord à vivre»
On a beaucoup dit que cet 
accord constitue une appli­
cation concrète du nouvel 
accord d’entreprise que la 
CFDT a d’ailleurs signé dé­
but janvier. Mais pour nous, 
il s’agit surtout d ’une re­
marquable mise en œuvre 
de la plate-forme fédérale 
où sont conciliées l’amélio­
ration de la situation des sa­
lariés et la situation écono­
mique de l’entreprise avec 
en solde la création de 
1300 emplois.
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La sidérurgie 
française 
se porte bien...
En 1979, tout le monde di­
sait que la sidérurgie était 
une activité en déclin. En 
1990, tout le monde s’accor­
de à dire que la sidérurgie 
est une activité de pointe 
promise à un bel avenir. 
Mais sa m utation n’est pas 
terminée ; dans la prochai­
ne décennie, nous assiste­
rons à un grand chambar­
dement du fait de l’évolu­
tion des outils de fabrica­
tion , de l’évolution des pro­
duits finis, de l’évolution 
des métiers. La Direction 
d’Usinor/Sacilor prépare 
sur ces sujets des mises en 
œuvre ; deux négociations 
viennent de dém arrer : 
l'après CGPS (la Conven­
tion Générale de Protec­
tion Sociale actuelle s’arrê­
te au 31 mars 1991) et la né­
gociation sur les évolutions 
de carrière, classifications. 
La CFDT se doit de mettre 
en œuvre des propositions 
concrètes, crédibles, alter­
natives aux projets des Di­

en septembre. L’augmenta­
tion générale minimale est 
donc de 240 F au total,
-  le principe d ’une aug­
mentation générale avec 
somme fixe est rétabli pour 
les cadres : 200 F en octo­
bre.
Le crédit pour les augmen­
tations individuelles est li­
mité à 0,7 % pour les bas sa­
laires, 1,4 % pour les salai­
res moyens et 3 % pour les 
cadres. Pour la première 
fois les cadres n’auront pas 
que des augmentations in­
dividuelles, celles-ci sont li­
mitées à 3% de Sursalaire . 
Cet accord marque le ren­
versement de la politique 
d ’individualisation totale 
des salaires.
La CFDT reste attachée au 
principe de réduction des 
inégalités qui passe par la 
revalorisation des bas salai­
res. L'accord ne prévoit pas 
d’augmentation du salaire 
minimum d’embauche. Ce­
lui-ci reste à 6 000 F. Nous le 
regrettons. Toutefois, avec 
les augmentations généra­
les, le salaire minimum pas­
sera, de fait, à 6 240 F pour 
les salariés de Bull.

Financement 
du congé individuel 
deformation
Un accord est intervenu le 21 
février 1990 entre le CNPF, la 
CFDT, FO et la CFTC sur le 
financement du congé indivi­
duel de formation. Rappel­
ions que cette négociation vi­
sait le développement du 
congé individuel de forma­
tion auquel doit être associée 
la mise en place du crédit-for­
mation individualisé des sala­
riés que veulent concrétiser 
les Pouvoirs Publics après 
avoir lancé à l’automne der­
nier le crédit formation jeu­
nes. Désormais les entrepri­
ses financeront le congé indi­
viduel de formation à hau­
teur de 0,15 % de masse sala­
riale au lieu de 0,10%. Cette 
augmentation de 50% de­
vrait permettre d’assurer le 
départ en formation de 8000 
salariés supplémentaires sa­
chant que pour 1988, 6000 
dossiers ont dû être refusés 
faute de fonds suffisants. 
C’est somme toute à un déve­
loppement modeste du CIF 
auquel il faut donc s’attendre. 
Soulignons par ailleurs que le 
financement du CIF conti­
nuera à se faire dans le cadre 
de l’obligation légale de 1,2%. 
L'accord prévoit en outre la 
possibilité que le salarié - à 
son initiative personnelle - 
puisse proposer d’effectuer 
une partie de la formation sur 
son temps personnel, ce qui 
équivaudrait à un financement 
complémentaire de celle-ci. 
Cet accord au demeurant li­
mité - la CFDT réclamait un 
doublement du financement 
et la mise en place de la parti­
cipation des entreprises de 
moins de 10 salariés - peut 
permettre un développe­
ment du CIF à condition que 
les pouvoirs publics y contri­
buent et traduisent par ail­
leurs concrètement les ambi­
tions affichées en matière de 
crédit-formation des salariés.

CFDTBULL:
les bas salaires 
se portent 
mieux
Pour la première fois la 
CFDT a signé avec la Direc­
tion un accord sur la politi­
que salariale de Bull, ac­
cord signé aussi par la 
CGC. Cet accord prévoit 
les dispositions suivantes :
-  l’augmentation de la 
masse salariale est de 4 % 
pour toutes les catégories 
de personnel, répartie en 
augmentations générales 
et en augmentations indivi­
duelles,
-  l’augmentation générale 
pour tous les nvieaux, sauf 
les cadres, est distribuée en 
deux fois : 1,25 % en mars 
avec plancher de42Q F, idem

rections. Pour cela, une As­
semblée Générale qui a re­
groupé 150 délégués du 27 
au 29 mars 1990 à Bierville 
a défini des orientations et 
précisé les revendications 
immédiates des sidérurgis­
tes CFDT.

à--------------------------------- \
LA CFDT SE CONSOLIDE A PEUGEOT SOCHAUX

Aux élections de délégués du personnel du 21 m ars 
1990, la CFDT reprend  à FO sa place de deuxièm e orga­
nisation au prem ier collège e t se voit confortée dans la 
m êm e place au second collège. Ces élections confir­
m ent la justesse  des positions de la CFDT. Les salariés 
de Sochaux apprécient en elle l’organisation qui sait 
s ’engager à leur côté dans l’action. Ils apprécient égale­
m ent sa  volonté d ’aboutir à des résu lta ts  concrets dans 
les négociations. Les salariés de Peugeot Sochaux m ar­
quen t ainsi à nouveau leur confiance dans la CFDT qui 
sait allier action et négociation.

V___________________ __ ___________________J
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AGIR ENSEMBLE 
POUR L’ÉGALITÉ

Une action
sur plusieurs fronts
Dans chaque entreprise, 
branche, bassin d'emploi, 
négocions des mesures de 
rattrapage pour une vérita­
ble égalité professionnelle. 
Telle est la revendication 
contenue dans la plate-for­
me revendicative de la 
FGMM adoptée en début 
1988.

En effet,
p lusieurs co n s ta ts
•  1 métallo sur 5 est une 
femme, sur 5 ouvriers spé­
cialisés, 4 sont des femmes 
et sur 10 cadres, une seule 
femme.
•  La moyenne du salaire 
féminin est inférieure de 20 
à 30 % à celui des hommes 
(des inégalités au niveau 
des salaires, mais aussi des 
classifications, de la pro­
motion, etc.).

P ar con tre , 
des a to u ts
•  L’emploi féminin conti­
nue à croître dans la métal­
lurgie à un rythme supé­
rieur à celui de l’emploi 
masculin.
•  Une adaptation souvent 
plus grande des femmes aux 
changements et évolutions 
technologiques.
•  Une demande plus im­
portante des femmes à une 
formation qualifiante.
Six plans Egalité Profes­
sionnelle ont été négociés 
et conclus par des équipes 
CFDT dans la métallurgie. 
Si le bilan peut paraître mai­
gre, il ne faut pas le restrein­
dre aux seuls plans Egalité 
Professionnelle signés. Plu­
sieurs équipes CFDT métal­
lurgie (sections syndicales, 
inters ou syndicats) ont né­
gocié des mesures de rattra­
page ou spécifiques aux fem­
mes par le biais de la forma­

tion professionnelle : une 
formation qualifiante ou 
adaptation au poste. La dé­
marche de la FGMM est 
donc au niveau de l’entrepri­
se de négocier des mesures 
de rattrapage au seul bénéfi­
ce des femmes, soit par un 
plan égalité professionnelle 
ou dans les différents lieux 
de négociation : négocia­
tions annuelles ou lors de 
l’élaboration du plan de for­
mation professionnelle.
Au niveau des conventions 
collectives territoriales ou 
de branches, la FGMM va 
engager des négociations, 
suite à l’accord national in­
terprofessionnel et aussi 
pour éliminer toutes les me­
sures discriminatoires ou 
droits spécifiques réservés 
aux femmes, non pour arri­
ver à une suppression pour 
les femmes de droits particu­
liers, mais bien pour l’éten­
dre aux hommes. Si la bagar­
re pour étendre à tous l’oc­
troi d’heures de congé à l’oc­
casion de la fête des mères 
n’apparaît pas judicieuse,

par contre, les équipes 
FGMM se saisiront de 
cette occasion pour négo­
cier à tous les niveaux le 
droit au congé pour enfant 
malade.
Le 10 mai 1989, une assem­
blée de 40 militantes a eu 
lieu à la FGMM pour débat­
tre de l’égalité profession­
nelle, de la mixité des struc­
tures et jeter les bases de la 
charte fédérale pour la mixi­
té. Militantes d’entreprises 
de syndicats ont dit leurs dif­
ficultés, leurs échecs et réus­
sites pour l’égalité profes­
sionnelle et la formation des 
femmes. De même à Actuel­
les 1990,120 militantes de la 
FGMM étaient présentes 
au rassemblement fédéral.

Les 600 000 femmes que com ptent les secteurs de la métallur­
gie, m ines et nucléaire représentent 20 % de l’em ploi total. Si 
l’emploi des femmes dans nos secteurs est en constante évo­
lution, par contre les inégalités au niveau des salaires, classi­
fications, formation et promotion restent bien ancrées. L’ac­
tion de notre fédération contre ces inégalités a été engagée  
depuis longtem ps et fait partie intégrante de notre politique 
d’action revendicative.
Nous avons toujours refusé à la FGMM de promouvoir des 
revendications et des modes d ’organisations spécifique­
m ent féminins. Néanmoins, nous avons voulu — et ceci de 
manière constante -  toujours donner une dimension fém i­
nine à l’ensem ble de nos revendications, et la prise en  
com pte des acquis et surtout des réelles aspirations des fem­
mes ont constitué et constituent un atout à notre démarche, 
à notre politique.
Pour illustrer cette politique, ce dossier reprend notre action  
sur l’égalité professionnelle, les principaux élém ents ressor­
tis lors du rassem blem ent d’Actuelles 1990 et un accord de re­
valorisation des métiers de secrétariat à Merlin Gérin.

ACTUELLES FGMM 
« Les m ilitan tes 
se son t éclatées »
C’est à un rassemblement 
«éclaté» qu’ont participé 
les 120 militantes de la 
FGMM (sans oublier quel­
ques militants). Pas de 
grande messe syndicale 
avec table ronde et un dé­

bat monopolisé par quel­
ques-unes...
La FGMM avait décidé 
d’innover aussi bien dans le 
fond que dans la forme. 
Tout d 'abord, le lieu: une 
salle de cinéma avec 26 ta­

bles comme les 26 lettres de 
l’alphabet. Autour de cha­
cune des tables se rassem­
blent pour discuter cinq mi­
litantes.
Pour les aider, quatre ques­
tionnaires avec des ques­
tions aussi «décapantes» 
que « les accords négociés 
rejoignent-ils vos revendi­
cations ? » ou « En terme 
de pratique syndicale, la 
vôtre ou celle de votre sec­
tion, pour faire progresser 
les revendications d’égalité 
professionnelle, dites ce 
qui vous semble marcher 
de manière insatisfaisan­
te... ou moyennement... ou 
correctement?» ou «quels 
sont les deux projets que 
vous aimeriez voir avancer 
ou que vous voulez mettre 
en œuvre ?...» .
Les réponses n’ont pas 
manqué de pertinence (cer­
taines « décoiffent » !) et 
donnent du pain sur la plan­
che à la Commission Egali­
té Professionnelle Fédé­
rale».
Aussi, si seulement 16 % 
des militantes estiment que 
les accords signés ne rejoi­
gnent pas leurs revendica­
tions, elles ne sont aussi

que 22 % à répondre 
« oui », 67 % se contentant 
d’un peut-être.

Q uelles so n t donc 
leu rs
rev en d ica tio n s  ?
Elles portent sur les évolu­
tions de carrières, sur les 
promotions et sur les politi­
ques d ’embauche.

Qui é ta ie n t 
ces m ilita n te s  ?
— 65 % d’entre elles des 
O.S. et des employées ad­
ministratives.
— 16% étaient des ouvriè­
res professionnelles.
— Le reste des technicien­
nes et des cadres.
30 % d’entre elles venaient 
de la branche électronique 
et 15 % de l’électro-ména- 
ger. Pour 70 % d ’entre el­
les, elles avaient plus de 
10 ans d ’adhésion.
Malgré cette ancienneté, 
elles ont peu de responsabi­
lités dans la structure syndi­
cale (une seule est membre 
d'un Conseil).
En revanche, 60 % de cel­
les-ci sont D.P. et 27 % 
C.H.S.C.T. Pourtant en 
matière de syndicalisation, 
les femmes sont plus fidè­
les que les hommes. Car si 
de 81 à 89, les hommes syn­
diqués sont passés de 29 % 
à 15 % , les femmes, elles, 
sont passées de 11 % à 7 %.

A lors p o u rq u o i 
on t-e lles si p eu  
leu r p lace  d an s  
les s tru c tu re s  
sy n d ica les  ?
Peut-être ainsi qu’il a été 
dit, cela tient-il aux difficul­
tés liées à la place des fem­
mes dans la société lors­
qu’elles sont à la fois épouse 
et mère par exemple... Ce­
pendant, les militantes de 
la FGM M  en «veulent».

Ainsi, elles placent en tête 
de leurs projets le dévelop­
pem ent de l’adhésion et en­
tendent favoriser la prise 
de responsabilité des fem­
mes dans les structures.
Elles priorisent également 
la formation syndicale et 
l’amélioration du fonction­
nement de la section.
Tout le monde avait envie 
de s’exprimer, tout le m on­
de s’est exprimé. Point 
n’était besoin de se forcer 
pour s’en convaincre, il suf­
fisait de regarder autour de 
soi les militantes discuter 
autour des tables et de s’in­
terpeller d’une table à l’au­
tre, le questionnaire à la 
main pour confronter les 
analyses. L’on dit même 
que des adresses se sont 
échangées de région à ré­
gion.
Pour permettre à toutes les 
militantes de se rencontrer 
et de partager leurs problè­
mes et leurs points de vue, 
la FGMM avait parlé sur 
l’innovation. Pari tenu... 
pari gagné.

Les secrétaires  
de M erlin  Gérin : 
à égalité
La CFDT de Merlin Gérin à 
Grenoble vient de signer 
un accord sur les classifi­
cations des métiers de se­
crétariat.
Une nouvelle grille basée 
sur le type d ’activité, les 
connaissances, l ’expérien­
ce, l ’autonomie et la res­
ponsabilité exercées dans 
le poste a été obtenue. 
Elle couvre trois niveaux et 
neuf échelons (215 à 365).
Chaque coefficient est 
analysé au travers des di­
verses fonctions assu­
mées par les secrétaires : 
organisation, information, 
communication, gestion 
du temps, etc. Cet accord 
intègre les principales re­
vendications CFDT car:
— il reconnaît pour la pre­
mière fois que l ’évolution 
des secrétaires peut aller 
jusqu’au coefficient 365,
— il constitue une base 
de référence claire et ac­
cessible à tous,
— il facilite la formation et 
offre la possibilité de 
changer de filière,
— il limite l ’utilisation du 
coefficient225.
Grâce à l ’action de la sec­
tion CFDT, les secrétaires 
à Merlin Gérin ne seront 
plus marginalisées et elles 
seront maintenant trai­
tées à égalité.

LE TRAVAIL FÉMININ DANS 
LES SECTEURS D’ACTIVITÉS DE LA FGMM
La photographie d ’ensem ble nous m ontre que la part de 
l’emploi des fem m es se situe autour de 21 % et que pro­
portionnellem ent à leur nom bre dans l’emploi total, el­
les n ’ont pas été  touchées plus que les hom m es par les 
licenciements.
En tête du palmarès de l’emploi féminin, on trouve :
1) La fabrication de m atériel électronique m énager et 

professionnel : 93 374 femmes.
2) Le travail des m étaux : 68 966 femmes.
3) La branche g arages: 67 381 femmes, dont 61626 

pour le seul secteur de la répartition e t comm erce de 
l’automobile.

4) La construction de véhicules autom obiles: 64 018 
femmes.

5) La fabrication du matériel électrique : 55 772 femmes.
La fabrication d ’instrum ents e t m atériel de précision : 
31346.

VIV
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•  Intégration
Une nouvelle fois, notre pays a connu des 
crimes racistes. La FGMM s'est indignée 
de ces violences qui se sont manifestées 
dernièrement à Roanne et à Saint-Floren­
tin. Personne ne peut être insensible à cet 
enchaînement de la violence. La FGMM a 
participé à la manifestation orgamsée le 17 
mars par de nombreuses associations. 
Lors de ce rassemblement, la CFDT a appe­
lé l'ensemble de la population à rejeter les 
thèses racistes et xénophobes. D est ur­
gent de s'attaquer aux vrais problèmes qui 
sont l'amélioration des conditions de vie et 
de logement et de lutter contre les formes 
d'exclusion à l'école, dans les quartiers, 
dans les entreprises. C'est dans la recher­
che de l'égalité des droits et l'intégration 
des immigrés que se trouvent les solutions 
d'avenir.

•  Réintégration
Le Ministre du Travail a annulé la décision 
de l'Inspecteur du Travail qui avait autori­
sé le licenciement de deux délégués CFDT 
de l'entreprise CMC Mahieu à l!sle-sur- 
Sorgue dans le Vaucluse. Ds devront être 
réintégrés. Ils avaient été licenciés avec 
trois autres salariés pour être allés devant 
les prud'hommes réclamer le paiement 
d'une prime. L'Inspecteur du Travail avait 
pris le parti de l'employeur et avait autori­
sé le licenciement. La FGMM-CFDT a en­
gagé un recours contre cette décision et le 
Ministre du Travail nous donne raison. 
Chose assez rare jusqu’ici, le Ministère a 
donc cassé une décision d'un de ses ins­
pecteurs, ce qui démontre qu'il y a toujours 
une voie de recours contre les décisions 
pnses localement ou sous pression... Un 
préjudice réparé.

•  Environnement
Le Gouvernement doit publier, au cours de 
ces prochains mois, un plan à long terme 
pour l'environnement, plus connu sous la 
dénomination « Plan Vert ». Les enjeux po­
litiques, économiques, culturels sont im­
portants, car la dimension «environne­
ment » estdeplusenplusintégréedansles 
débats, au niveau des structures de déci­
sions à tous les niveaux. Les questions de 
l'environnement se trouveront au cœur 
des grands débats sur l'évolution des so­
ciétés dans les prochaines décennies. La 
CFDT, et principalement la FGMM, ne doi­
vent pas en être absentes. Pour cela, la 
FGMM a lancé auprès des Unions Mines 
Métaux une grille de travail et a incité tou­
tes les structures à engager une réflexion 
afin d'être en capacité le moment venu 
d’intervenir comme force de propositions 
sur le dossier.

•  Extension
L'Umon Mines Métaux Loire - Haute-Loire 
a signé la convention collective métallur­
gie de la Loire qui assure ainsi un statut 
aux 41000 métallos concernés. Ce texte si­
gné devrait permettre de renouer avec une 
pratique conventionnelle territoriale régu­
lière notamment sur le déblocage de la pri­
me d'ancienneté et des salaires minis, et 
tous les salariés de la métallurgie de­
vraient être enfin couverts avant la fin de 
Tannée par un arrêté d'extension.

•  Anniversaire
Le 1" mai aura 100 ans en 1990 et sera pour 
l'ensemble de la CFDT l'occasion de ras­
semblements, de fêtes, de débats, l’occa­
sion d'initiatives diverses :
•  L e l“ m aial00ans.
•  1990:1“  mai des libertés.
•  Pas de démocratie sans syndicalisme li­
bre à l'Est comme àT Ouest.
Trois thèmes retenus par la CFDT pour ce 
1“  mai qui devraient concrétiser notre sou­
ci et volonté d'élargir au maximum la parti­
cipation de toutes les orgamsations syndi­
cales.

2« ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
L'UNION FÉDÉRALE RETRAITES MÉTAUX
Cinquante responsables des 
sections de retraités des syn­
dicats de la métallurgie, sidé­
rurgie et du nucléaire, issus 
d une quinzaine d’Unions 
Mines Métaux étaient pré-r 
sents à Paris le 21 mars 1990 
pour la 2e Assemblée Géné­
rale de l’UFR.
Décidée par le Congrès fédé­
ral de La Rochelle en février 
1981, PUFR tenait sa premiè­
re Assemblée générale en dé­
cembre 1984. Le chemin par­
couru depuis 1984 est évi­
dent : la syndicalisation a pro­
gressé, plus de 38 % sur les 
trois dernières années. La 
clôture de 1989 semble an­
noncer encore une progres­
sion de 6 à 7 %. Il reste encore 
beaucoup à faire en la matiè­
re, face au nombre croissant 
de salariés qui cessent leurs 
activités, soit par la mise en 
retraite à 60 ans, et bien sou­
vent contre leur gré de plus 
en plus tôt, soit par des mesu­
res d'âges, telles que FNE, li­
cenciements (convention de 
la sidérurgie, navale, etc.). 
C’est donc aux différentes si­
tuations que rencontrent ces 
salariés que la CFDT doit fai­
re face : avenir des régimes de 
retraite, système de protec­
tion sociale et son finance­
ment, maintien et développe­
ment du pouvoir d’achat des 
retraités, etc.

UNE STRUCTURE 
PROFESSIONNELLE 
TOURNÉE VERS L'AVENIR
C’est de l’action de la CFDT 
tout entière dont il a été ques­
tion dans les interventions de 
Gérard Dantin, Secrétaire 
général de la FGMM ; Jean 
Kaspar, Secrétaire général de 
la Confédération, et Marcel 
Gonin, Secrétaire de l'Union 
Confédérale des Retraités. 
Gérard Dantin devait notam­
ment déclarer: «Notre ac­
tion fédérale ne saurait se 
construire sans prendre pour 
point d’appui, pour experien-

Une histoire, 
un engagement 
militant pour 
mieux construire 
l'avenir

ce notre passé, notre histoire 
que vous avez écrite par votre 
engagement militant, par vo­
tre attachement aux valeurs 
profondes de la CFDT ». Il a 
ensuite souligné le travail ac­
compli par l’UFR, notam­
ment sur la syndicalisation et 
sur la mise en place de cette 
structure professionnelle.
Un large débat a eu lieu entre 
les participants et la commis­
sion exécutive sortante avant 
l’adoption de chacun des rap­
ports (activités, financier, 
orientation). Adoption qui 
n’a pas posé de problème ain­
si que la motion adoptée à 
l’unanimité.
Les débats ont permis d’éclai­
rer en quoi la spécificité fédé­
rale des problèmes contri­
buait à l’action interprofes­
sionnelle des retraités. Cette 
motion est disponible dans 
votre syndicat via l’Union Mi­
nes Métaux.

UNE NOUVELLE 
ÉQUIPE
Des camarades de la commis­
sion exécutive sortante arrê­
tent là leur mandat à l’UFR, 
Walter Paini, Marc Gotte de 
la sidérurgie de l’Est, et Jean 
Rondeau, sidérurgie du Nord. 
Ces militants ont marqué la 
vie de notre Fédération, par 
leur engagement et leur ac­
tion militante. Ils vont conti­
nuer dans d’autres structures, 
notamment interprofession­
nelles. Notre présent, notre 
avenir seront empreints de 
ces militants. Ils ont marqué 
la FGMM. Ils marqueront la 
CFDT. La FGMM leur don­
ne un grand «coup de cha­
peau ».
La nouvelle commission exé­
cutive est composée de cinq 
membres :
— Secrétaire général : Gil­
bert Gosse (Nord),
— Secrétaire général ad­
joint : Robert Schneider 
(Lorraine),
— Trésorier: Denis Sollier 
(Savoies),
— Représentant de l’UFR à 
l’UCR : Michel Vidard 
(Champagne-Ardennes),
— Membre : Marcel Guihe- 
neuf (Loire-Atlantique).
Le nouveau conseil compor­
te 25 membres.
Le lien actifs/retraités a été 
fortement souhaité dans le 
débat général sur différents 
aspects. Nous actifs, un jour 
nous serons concernés. Com­
bien d’adhérents actifs ne le 
demeurent pas, une fois l’ac­
tivité professionnelle ces­
sée ? Des efforts de toutes les 
équipes syndicales peuvent 
être faits lors du départ en re­
traite ou cessation d’activi­
tés. Que chaque syndicat en 
discute !
En tout cas, une assemblée 
générale très tonique et plei­
ne d’avenir...
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Cinq organisations 
de la FIOM créent 

un Comité Syndical 
RenaultA/olvo.

ACCORD RENAULT/VOLVO :
les syndicats suédois et français  
de la FIOM créent un Com ité Syndical

Les Organisations Syndi­
cales Svenska-Metall, SIF, 
SALF d’une part, FGMM- 
CFDT et Fédération FO de 
la métallurgie d ’autre part, 
se sont rencontrées à Genè­
ve le 10 mars 1990 sous 
l’égide de la FIOM et de la 
FEM. Lors de cette rencon­
tre, les organisations ont 
réaffirmé que l’accord en 
cours de négociation entre 
les deux constructeurs est 
une chance à saisir à la veil­
le de l’ouverture des fron­
tières en Europe, et pour 
faire face aux menaces qui 
pèsent sur le marché, no­
tamment de la part des Ja­
ponais. La FGMM a égale­
ment rappelé que cet ac­
cord répond à sa demande 
constante et ancienne de 
coopérations entre cons­
tructeurs européens, même

s’il faut attendre la fin des 
négociations pour en ap­
précier tous les aspects. 
Les cinq organisations ont 
décidé la création d'un Co­
mité Syndical Renault- 
Volvo dans lequel siége­
ront les représentants des 
organisations syndicales 
adhérentes à la FIOM de 
tous les pays concernés par 
cet accord et notamment la 
France, la Suède, la Belgi­
que, l'Espagne et le Portu­
gal. Ce Comité aura pour 
vocation de traiter toutes 
les questions qui découle­
ront de l'accord et en parti­
culier des conséquences 
éventuelles sur l’emploi et 
le statut social des salariés. 
Ce Comité se réunira dès 
que l’accord sera formelle­
ment signé entre Renault 
et Volvo.

ROYAUME-UNI :
réduction de la durée du travail 
dans la m étallurgie

Début mars 1990, après 
quatre mois de grève, les 
syndicats de la métallurgie 
du Royaume-Uni, regrou­
pés dans le CSEU (Confé­
dération of Shipbuilding 
and Engeineering Unions) 
ont finalement eu gain de 
cause et obtenu une réduc­
tion de deux heures de la 
durée hebdomadaire du 
travail, sans perte de salai­
re (de 39 heures à 37 heu­
res) pour les travailleurs de 
British Aerospace. Depuis 
le début de cette année, 
CSEU a pu négocier la ré­
duction de la durée du tra­
vail à 37 heures, souvent 
échelonnée sur un ou deux 
ans, dans plus de 50 entre­

prises de la métallurgie. 
Parmi celles-ci, il y a Nei- 
Parsons, Smiths Industries, 
Rolls-Royce, GKN, Brel, 
Babcock, Stein Atkinson, 
Vickers, Rover et donc, de­
puis peu, British Aerospace.
Ces entreprises couvrent 
environ 10 à 20 % des em ­
plois des industries de la 
métallurgie affiliées à l’or­
ganisation patronale EEF.
Fort de sa victoire chez Bri­
tish Aerospace, CSEU a 
décidé de relancer l’offensi­
ve pour la réduction de la 
durée du travail et d’appe­
ler àla grève les travailleurs 
d ’autres entreprises, dont 
notamment Lucas.

RENAULT DAF:
la FGM M  rencontre leTGW U anglais

La lettre d’intention de 
coopération signée l’au­
tomne dernier entre R e­
nault et Daf, prévoit l’in­
vestissement en commun 
de 1,5 milliard sur une gam­
me de fourgons de 2,5 à 5 
tonnes, qui seront montés 
en France par la SOVAB à 
Batilly et en Grande-Breta­
gne à l’usine de D af de Bir­
mingham. Le 13 mars, trois 
responsables du TGW U

(Transport General Wor- 
kers Union) de Grande- 
Bretagne, dont Flarry Timp- 
son, ïe trésorier fédéral, 
étaient à la FGM M  pour 
une réunion de travail avec 
les responsables CFDT de 
la branche automobile, de 
la SOVAB, de Renault, 
mais aussi de Chausson 
pour qui cet accord confir­
me les plus lourdes mena­
ces pour l’avenir.

FGMM-FEAE :
réflexion com m une sur l’arm em ent

Une session sur les indus­
tries d’armement s’est dé­
roulée à l’Institut du Tra­
vail de Strasbourg du 4 au 
9 mars 1990 avec des parti­
cipants de ce secteur, de la 
FGMM, de la Commission 
Fédérale Internationale et 
de la Fédération des A rse­
naux de l’E tat. La ré­
flexion a été axée autour de 
l’évolution de l’industrie 
française d’armement et de 
la stratégie industrielle 
mondiale, européenne et

française en termes de res­
tructurations, reconver­
sion et diversification.
Cette session a permis une 
meilleure compréhension 
et appréhension de la situa­
tion pour perm ettre de 
mieux agir au niveau em ­
ploi et formation.
Une volonté très forte s’est 
dégagée pour poursuivre la 
réflexion entre les entrepri­
ses concernées des deux 
Fédérations.
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•  HISTORIQUE
Après le dur conflit de la fin de l'année 
1989, les élections professionnelles qui se 
sont déroulées aux Chantiers de l’Atlanti­
que fin janvier 1990 étaient très atten­
dues. Elles ont bousculé le paysage syn­
dical nazairien. En effet, les élections 
dans le premier collège confirment l’au­
dience de plus en plus forte de la CFDT 
aux dépens de la CGT. Dans le deuxième 
collège, on a assisté à une progression 
importante de la CGC (+28,99 %) et qui 
devient la seconde force syndicale der­
rière la CFDT qui obtient 39,13 % des voix. 
Au total la CFDT gagne dans le premier 
collège 4,4 % en délégués du personnel 
et 9,74 % au comité d ’entreprise dans le 
premier collège. Ainsi la CFDT prend le 
secrétariat du CE. Penhoet a vécu ici une 
révolution car depuis 1956 le secrétariat 
de CE a en effet toujours été tenu par la 
CGT. Une élection qualifiée d'historique 
permise par l’action de la CFDT.

•  LE VENT EN POUPE
CFDT Aérospatiale Marignane
Aux élections délégués du personnel à 
Aérospatiale Marignane, la CFDT pro­
gresse dans le premier collège de 3,43 % 
et dans le deuxième 2,2 %. Ainsi la CFDT 
avec 9,77% peut espérer que s’ouvre 
enfin la voie du nécessaire rééquilibrage 
syndical à Marignane, et plus globale­
ment dans l’aérospatiale.

La CFDT Branche Sidérurgique
Au comité d'entreprise des usines du 
groupe Usinor-Sacilor, la CFDT progresse 
de 2,8 %, et la CFTC de 0,4 %, tandis que 
la CGT perd 1,6 % ainsi que la CGC 1 % et 
FO 0,7%. .

ROCKWELL-CIM
(Métaux Loiret)
Aux élections du comité d’entreprise, la 
CFDT devient la première organisation au 
deuxième collège devant la CGC. Cette 
augmentation vient contrebalancer la 
perte de voix subie au premier collège.

ALSTHOM CREUSOT-RAIL
(Syndicat du Creusot)
Forte progression de la CFDT aux premier 
et deuxième collège lors des élections 
délégués du personnel de février 1990 au 
détriment de la CGT.

NEYRPIC FRAMATOME 
MECANIQUE
(Syndicat du Creusot)
Les élections délégués du personnel ont 
confirmé la progression de la CFDT dans 
cette entreprise. Aujourd'hui la CFDT 
représente 50 % des voix exprimées et 
améliore de près de deux points les résul­
tats des dernières élections CE. La CFDT 
reste bien entendu la première organisa­
tion.

SEB SELONGEY
(Côte-d'Or)
Avec 52,5% des voix aux élections du 
comité d'entreprise, et 4 sièges sur 7, la 
CFDT est largement majoritaire dans 
cette entreprise.

THOMSON
(Syndicat Cholet)
Aux élections du comité d'entreprise la 
CFDT obtient 52,42 %, elle progresse de 
4%  dans le premier collège. Dans le 
deuxième, la CFDT progresse de 12 %.

RENAULT-CLÉON
La CFDT recueille 23,9 % des voix, soit 
+ 6,34 % par rapport aux délégués du per­
sonnel de 1989, et + 4,7 % par rapport au 
comité d'entreprise de 1987.

Aide judiciaire 
aux étrangers
Deux décrets publiés au JO du 
15 mars 1990 (n° 90-225 et 226) 
amènent des précisions sur cette 
aide. Notamment l’aide judi­
ciaire peut être attribuée aux 
étrangers pour les instances sou­
mises à la commission de sé­
jours : fixation à 275 F de l’in­
demnité allouée aux avocats 
commis d’office pour assister un 
étranger devant le tribunal 
administratif qui est saisi d’une 
demande d’annulation d’un 
arrêté préfectoral de reconduite 
à la frontière.

Salaires
•  Evolution du pouvoir d’achat 
du salaire horaire ouvrier, 
indice de fin octobre 1989: 
111,4.
Sur un an : + 0,5 %.

•  Evolution du pouvoir d’achat 
du SMIC, indice d’octobre 
1989: 117.2.
Sur un an: + 0 ,4% .

CEE
•  Taux de chômage en octo­
bre : 9,1 % (RFA 5,5 %, France 
9,5% ).

•  Prix à la consommation en 
novembre: + 0 ,4% , (France 
+ 0,2% , R FA + 0,4% ).
•  Taux d’inflation sur un an: 
5,3% (RFA 3,1% , France 
3,5% ).

Hygiène et sécurité
Un règlement pour les cabines 
de peinture. Certaines cabines 
de peinture doivent satisfaire à 
des conditions d’hygiène et de 
sécurité suivant une réglemen­
tation spéciale édictée par le 
décret n° 90-53 du 12 janvier 
1990 (Journal Officiel du 14 jan­
vier 1990). A compter du 1er 
octobre 1990.
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